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Report on the Audit of UNDP Mali 
Projet d’Appui au Processus Électoral au Mali (Project No. 64570, Output No. 81302) 

Executive Summary 
 
The UNDP Office of Audit and Investigations (OAI), from 29 June to 10 July 2015, through Moore Stephens LLP 
(the audit firm), conducted an audit of “Projet d’Appui au Processus Électoral au Mali” (Project No. 64570, Output 
No. 81302) (the Project), which is directly implemented and managed by the UNDP Country Office in Mali (the 
Office). The last audit of the Project was conducted by Moore Stephens LLP in 2014 and covered project 
expenditure from 1 January to 31 December 2013.  
 
The audit firm conducted a financial audit to express an opinion on whether the financial statements present 
fairly, in all material aspects, the Project’s operations. The audit covered the Project’s Combined Delivery Report, 
which includes expenditure for the period from 1 January to 31 December 2014 and the accompanying Funds 
Utilization statement1 as of 31 December 2014 as well as Statement of Assets as of 31 December 2014. The audit 
did not include expenses processed and approved in locations outside of the country (such as UNDP Regional 
Centres and UNDP Headquarters). The audit did not cover the Statement of Cash Position as no separate bank 
account was established and maintained for the Project. 
 
The audit was conducted under the general supervision of OAI in conformance with the International Standards 
for the Professional Practice of Internal Auditing.   
 
Audit results 
 
Based on the audit report and corresponding management letter submitted by the audit firm, the results are 
summarized in the table below: 
 

Project Expenditure* Project Assets 
Amount 

(in $ ‘000) 
Opinion 

Amount
(in $’000) 

Opinion 

 
4,933 

 
Unqualified 479 Unqualified 

* Expenditures recorded in the Combined Delivery Report were $9.98 million. Excluded from the audit scope were 
transactions that relate to expenditures processed and approved by other UNDP offices outside of the country ($5.05 
million).  
 
Key recommendations: Total = 5, high priority = 0  
 
The five recommendations aim to ensure the following: (a) safeguarding of assets (Recommendation 5); and (b) 
compliance with legislative mandates, regulations and rules, policies and procedures (Recommendations 1, 2, 3, 
and 4). 
 
The audit did not result in any high (critical) priority recommendations. There are five medium (important) 
priority recommendations, which means, “Action is required to ensure that UNDP is not exposed to risks that are 
considered moderate. Failure to take action could contribute to negative consequences for UNDP.” The 
recommendations include actions to address the following: (a) short procurement notices; (b) payment of 

                                                           
1   The Funds Utilization statement includes the balance, as at a given date, of five items: (a) outstanding advances received by the project; 
(b) depreciated fixed assets used at the project level; (c) Inventory held at the project level; (d) prepayments made by the project; and (e) 
outstanding commitments held at the project level. 





 
 

 1 

 

 

 
 
 
 
 
 

PROGRAMME DES NATIONS UNIES POUR LE DÉVELOPPEMENT 
(PNUD) 

RAPPORT D'AUDIT ET LETTRE DE RECOMMENDATIONS 

 
15 septembre 2015 

 
AUDIT FINANCIER DU PROJET  

Projet d’Appui au Processus Électoral au Mali 

« PAPEM » 

 
 
 
 

 
Nom du Projet : PAPEM 

Pays : Mali 

Numéro du Projet Atlas :  64570 

Code du produit Atlas :  81302 

Auditeur :  Moore Stephens LLP 

Période sur laquelle va porter l'audit : 1er janvier au 31 décembre 2014 

 



Rapport Final d’audit financier du PNUD Projet DIM « Appui au Processus Electoral au Mali »  
 

2 
 

 
  

 
Table des matières 
 

 
SYNTHÈSE ............................................................................................................................................ 3 
LA MISSION DE L'AUDIT ...................................................................................................................... 4 
OPINIONS D'AUDIT ............................................................................................................................... 5 

RAPPORT DE L’AUDITEUR INDEPENDANT SUR L’ETAT DES DEPENSES ........................................................ 5 
RAPPORT DE L’AUDITEUR INDEPENDANT SUR L’ETAT DES ACTIFS ET EQUIPEMENTS ................................... 7 
RAPPORT DE L’AUDITEUR INDEPENDANT SUR LA SITUATION DE LA TRESORERIE ........................................ 8 

LETTRE DE DIRECTION ....................................................................................................................... 9 
ANNEXES ............................................................................................................................................ 18 

ANNEXE 1: RAPPORT COMBINE DES DEPENSES (CDR) .................................................................... 9 
ANNEXE 2:  ETAT DES ACTIFS ET DES EQUIPEMENTS ....................................................................... 29 
ANNEXE 3: EVALUATION DES RESULTATS DES AUDITS .................................................................... 30 

 
 

Table des acronymes et abréviations 

 
CDR Combined Delivery Report (Rapport combiné de dépenses) 

DIM Direct Implementation Modality (Modalités de mise en œuvre directe) 

IPSAS 
International Public Sector Accounting Standards (Normes comptables internationales du 

secteur public) 

ISA International Standards on Auditing (Normes d’audit internationales)  

NFI Net Financial Impact (Impact financier net) 

OAI Office of Audit and Investigations (Bureau de l’Audit et des Investigations) 

ONG Organisation Non Gouvernementale  

PAPEM Projet Appui au Processus Electoral au Mali 

PNUD Programme des Nations Unies pour le Développement 

POPP Programme and Operations Policies and Procedures 

USD United States Dollars 



Rapport Final d’audit financier du PNUD Projet DIM « Appui au Processus Electoral au Mali »  
 

3 
 

 
 
SYNTHÈSE 
 
Moore Stephens LLP a réalisé un audit financier du projet « Appui au Processus Electoral au Mali » 

(le Projet), mis en œuvre directement par le bureau du PNUD Mali pour l’exercice clos le 31 

décembre 2014. Cet audit a été réalisé au nom du Bureau de l'Audit et des Investigations du PNUD 

(OAI).  La période visée par l’audit s’étale du 1er Janvier au 31 Décembre 2014.  

Nous avons formulé des opinions qui sont résumées dans le tableau ci-dessous et présentées en 

détail dans la section suivante : 

 
Opinion sur l’état des dépenses Sans réserve 

Opinion sur l’état des actifs et équipements Sans réserve  

Opinion sur la situation de trésorerie Sans objet 

 

Suite à l’audit que nous avons effectué, nous avons soulevé cinq (5) observations d’audit présentées  

dans le tableau ci-dessous: 

 

No. Description 

1 Délais de remise de candidature et des offres jugés trop courts 

2 
Règlement par le PNUD d’achat effectué par la partie nationale en marge des procédures 

du PNUD 

3 
Insuffisances dans la gestion administrative et financière des accords de partenariat et 

accords d’exécution (AE)   

4 Signature rétroactive de contrat de consultant 

5 Insuffisances dans la gestion des immobilisations 

 

 
 

Mark Henderson 

Associé 

Moore Stephens LLP 

150 Aldersgate Street 

London EC1A 4AB 

15 septembre 2015 
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LA MISSION DE L'AUDIT 
 
Objectif et champ d'application de l'audit 

L’objectif de la mission était d'effectuer un audit financier afin d'exprimer une opinion sur les états 

financiers du projet  « Appui au Processus Electoral au Mali » notamment : 

 si les dépenses déclarées par le projet entre le 1er janvier et le   

31 décembre 2014 et l'utilisation des fonds au 31 décembre 2014 ont été présentées 

conformément aux politiques de comptabilité du PNUD et que les dépenses engagées 

étaient: (i) en conformité avec le budget approuvé du projet; (ii) aux fins approuvées du 

projet; (Iii) en conformité avec les règles, politiques et procédures du PNUD; et (iv) soutenues 

par des pièces justificatives dûment approuvées et autres documents comptables. Le 

Rapport Combiné des Dépenses (« CDR ») et l’état d’utilisation des fonds l'accompagnant 

sont les documents officiels sur lesquels l’opinion d’audit devait être exprimée.  

 si la situation des immobilisations présentait fidèlement le solde des actifs du projet au 31 

décembre 2014. Cette situation devant inclure tous les actifs disponibles au  

31 décembre 2014 et non pas seulement ceux achetés dans une période donnée. Dans le 

cas où le projet DIM ne disposerait pas d'actifs ou d’équipements, il n’était pas nécessaire 

d'exprimer une telle opinion.  

 si la situation de trésorerie tenue par le projet présentait fidèlement le solde bancaire et le 

solde de la caisse du projet au 31 Décembre 2014. Une opinion sur la situation de trésorerie 

n’était à exprimer que dans le cas où il existait un compte bancaire dédié au projet. Dans les 

cas où les opérations de trésorerie du projet DIM audité sont opérées à travers le compte 

bancaire du bureau du pays, ce type d'opinion n'était pas nécessaire. 

 

L'étendue de l’audit ne porte que sur les transactions conclues et enregistrées dans le cadre du projet 

« Appui au Processus Electoral au Mali » sur la période allant du 1er janvier au 31 décembre 2014. Le 

champ d'application de l’audit exclut:  

 les activités et dépenses engagées ou effectuées au niveau des «parties responsables», à 

moins que l'inclusion de ces dépenses ne soit particulièrement requise par les termes de 

références ; et 

 les dépenses administrées et approuvées à l'extérieur du pays, tel que les centres régionaux 

du PNUD, le siège du PNUD et là où les pièces justificatives ne sont pas conservées au 

niveau du bureau pays du PNUD. 
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OPINIONS D'AUDIT 

Rapport de l’auditeur indépendant sur l’état des dépenses 

Opinion sans réserve 

 
Nous avons procédé à l’audit de l’état de dépenses ci-joint (« le CDR ») du projet sous exécution 

directe N° 81302, intitulé « Appui au Processus Electoral au Mali »  pour la période allant du 1er 

janvier 2014 au 31 décembre 2014. 

Nous soulignons que des dépenses s’élevant à 5 046 371 USD ont été exclues de notre champ 

d’audit du fait qu’elles ont été traitées et approuvées au niveau de centres régionaux et du siège 

social du PNUD localisés à l’extérieur du pays. De plus, la documentation relative à ce montant n’a 

pas été retenue au niveau du bureau.  Par conséquent, le montant final sur lequel nous émettons 

notre opinion s’élève à 4 932 772 USD.  

La direction assume la responsabilité de la préparation de l’état des dépenses du projet « Appui au 

Processus Electoral au Mali » et du contrôle interne qu’elle juge nécessaire pour permettre la 

préparation d’un état exempt d’anomalies, que celles-ci résultent de fraudes ou d’erreurs. 

Notre responsabilité consiste à exprimer une opinion sur l’état des dépenses sur la base de notre 

audit. Nous avons conduit notre audit conformément aux Normes internationales d’audit (ISA700). 

Ces normes requièrent que nous nous conformions aux règles et déontologie et que nous planifions 

et réalisions l’audit de façon à obtenir l’assurance raisonnable que l’état ne comporte pas d’anomalies 

significatives. 

Un audit implique la mise en œuvre  de procédures visant à recueillir les éléments probants 

concernant les montants et les informations figurant dans l’état des dépenses. Le choix des 

procédures relève du jugement de l’auditeur, et notamment de son évaluation des risques que l’état 

comporte des anomalies significatives, que celles-ci résultent de fraudes ou d’erreurs. Dans 

l’évaluation des risques, l’auditeur prend en considération le contrôle interne du projet portant sur la 

préparation des états afin de concevoir des procédures d’audit appropriées aux circonstances, et non 

dans le but d’exprimer une opinion sur l’efficacité du contrôle interne du projet. Un audit comporte 

également l’appréciation du caractère approprié des méthodes comptables retenues et du caractère 

raisonnable des estimations comptables faites par la direction, de même que l’appréciation de la 

présentation d’ensemble de l’état. 

Nous estimons que les éléments probants recueillis constituent une base suffisante et adéquate pour 

former notre opinion d'audit. 

Opinion sans réserve 

À notre avis, l’état de dépenses ci-joint (« le CDR ») reflète fidèlement, sur tous les aspects 

significatifs, les dépenses de 4 932 772 USD encourues par le projet « Appui au Processus Electoral 

au Mali » sur la période allant du 1er janvier au 31 décembre 2014, conformément aux conventions 

comptables du PNUD et celles-ci ont été : (i) conformes aux budgets approuvés du projet ; (ii) 
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exposées aux fins approuvées du projet ; (iii) conformes aux règlements, règles, politiques et 

procédures du PNUD ; et (iv) justifiées à l’aide de pièces comptables dûment approuvées et d’autres 

documents justificatifs.  

 

 
Mark Henderson 

Associé 

Moore Stephens LLP 

150 Aldersgate Street 

London EC1A 4AB 

15 septembre 2015 
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Rapport de l’auditeur indépendant sur l’état des actifs et équipements 
Opinion sans réserve 

 
Nous avons procédé à l’audit de l’état des actifs et des équipements ci-joint (« l’Etat ») du projet sous 

exécution directe N° 81302, intitulé « Appui au Processus Electoral au Mali » à la date du 31 

décembre 2014.  
La direction assume la responsabilité de la préparation de l’état des actifs et équipements du projet 

« Appui au Processus Electoral au Mali » et du contrôle interne qu’elle juge nécessaire pour 

permettre la préparation d’un état exempt d’anomalies, que celles-ci résultent de fraudes ou 

d’erreurs. 

Notre responsabilité est d'exprimer une opinion sur l’état des actifs et équipements, sur la base de 

notre audit. Nous avons conduit notre audit conformément aux Normes internationales d’audit 

(ISA700). Ces normes requièrent que nous nous conformions aux règles et déontologie et que nous 

planifions et réalisions l’audit de façon à obtenir l’assurance raisonnable que l’état ne comporte pas 

d’anomalies significatives. 

Un audit implique la mise en œuvre de certaines procédures en vue de recueillir des éléments 

probants concernant les montants et les informations fournies dans l’état des actifs et équipements. 

Le choix de ces procédures relève du jugement de l’auditeur, de même que de l'évaluation du risque 

que l’Etat contienne des inexactitudes significatives, que celles-ci résultent d'une fraude ou d'une 

erreur. En procédant à ces évaluations du risque, l’auditeur prend en compte le contrôle interne 

concernant la préparation de l’Etat en vue de concevoir des procédures d'audit qui soient appropriées 

en la circonstance, et non afin d'exprimer une opinion sur l'efficacité du contrôle interne du projet. Un 

audit financier comporte également l'appréciation du caractère approprié des méthodes comptables 

employées et du caractère raisonnable des estimations comptables effectuées par la direction, de 

même que l'évaluation de la présentation de l’Etat. 

Nous estimons que les éléments probants recueillis constituent une base suffisante et adéquate pour 

former notre opinion d'audit. 

Opinion sans réserve 

A notre avis, l’état des actifs ci-joint présente fidèlement, dans tous ses aspects significatifs, la 

balance d’inventaire du projet « Appui au Processus Electoral au Mali » s’élevant à 479,374 USD à la 

date du 31 décembre 2014, conformément aux principes comptables du PNUD. 

 
Mark Henderson 

Associé 

Moore Stephens LLP 

150 Aldersgate Street 

London EC1A 4AB 

15 septembre 2015 
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Rapport de l’auditeur indépendant sur la situation de la trésorerie 
 
Aucun compte bancaire spécial n’a été ouvert pour les besoins du projet « Appui au Processus 

Electoral au Mali », les transactions en espèces du projet ont été effectuées par l’intermédiaire des 

comptes en banque du bureau du pays. Donc aucune opinion n’a été exprimée sur l’état de trésorerie 

du projet. 
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LETTRE DE DIRECTION 
 
Les observations liées à la vérification des états financiers sont détaillées dans notre lettre de gestion 
ci-dessous: 

Observation n° : 1 
Titre : Délais de remise de candidature et des offres jugés trop 
courts  

Observation :  

Selon le Règlement financier du PNUD (Régulation 21.02 du Règlement financier du PNUD), les 

principes généraux suivants doivent être pris en considération lors de l'exécution d’achats pour le 

compte de l'Organisation: 

 Meilleur rapport qualité-prix ; 

 L'équité, l'intégrité et la transparence ; 

 Concurrence internationale effective ; et 

 L'intérêt du PNUD. 

L’obtention du meilleur rapport qualité-prix est assurée, entres autres, par l’optimisation de la 

concurrence.   

L’examen de dossiers de mise en concurrence a fait ressortir la récurrence de délais trop courts 

pour la remise des candidatures et des offres (voir tableau ci-dessous).  Ces délais trop courts, 

portés à la connaissance des candidats, ne permettent pas, à notre avis, l’optimisation de la 

concurrence.  

Nous présentons dans le tableau ci-dessous quelques cas pour illustrer cet aspect :  

Description du service Délais de réception des 
offres 

Montant 

USD 

Impression de répertoires 24 heures 30 140 

Achat de sac à dos pour les agents 
recenseurs 4 jours 23 553 

Impression de fiches de réclamation 7 jours 104 431 

 

Nous notons que des notes aux dossiers ont été établies par le projet justifiant le recours aux 

délais courts pour la mise en concurrence, par le caractère urgent des requêtes reçues de la 

partie nationale et/ou du contexte électoral.  

A ce niveau, bien que nous acceptions le caractère urgent des requêtes reçues de la partie 

nationale et du contexte électoral, nous jugeons cependant qu’une meilleure planification des 

besoins du projet et ceux de la partie nationale est en mesure d’endiguer le problème des délais 

de remise de candidature et des offres jugés trop courts. Nous notons que le projet n’était pas en 

modalité d’exécution « Fast Track ».   
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Priorité : Moyenne 

Recommandation :  

Nous recommandons au Bureau Pays de se conformer encore plus aux règles et procédures du 

PNUD en matière de mise en concurrence, notamment en ce qui concerne le respect des délais 

de remise des candidatures et des offres. Nous recommandons les mesures suivantes :  

 

 l’établissement, l’actualisation et le suivi du plan annuel de passation de marché ; et   

 une meilleure coordination entre toutes les parties prenantes pour assurer une bonne 

anticipation des besoins. 

Commentaires de la direction :  

Sur le principe, le projet a son plan d’achats annuel validé avec la partie nationale et les délais 
suivant les procédures sont respectés.  

Il est important de tenir compte du contexte dans lequel ces transactions ont été initiées. L’appui 
à l’achèvement des travaux du RAVEC est la troisième composante du Projet. Les incidents de 
mai 2014 à Kidal ayant conduit à l’assassinat de plusieurs Préfets et Sous-préfets ont créé des 
atermoiements sur la décision opérationnelle de lancement des travaux du RAVEC ainsi que sur 
la révision exceptionnelle pouvant conduire à l’élaboration du fichier électoral biométrique 
actualisé.  C’est dans ce contexte que, ne pouvant plus tenir les élections en octobre 2014, le 
Gouvernement a dû lancer les travaux du RAVEC.  

Une requête du Gouvernement a été adressée au PNUD pour l’appui à cette activité. Le sujet 
étant abordé au cours de la session du Comité de Pilotage du PAPEM, le PNUD s’est retrouvé 
dans l’obligation de  répondre à ces besoins urgents. Les 2 options suivantes se présentaient 
pour le PNUD : (1) faire une publication de 24 heure afin d’avoir les offres et satisfaire aux 
contraintes de temps de l’état malien ; et (2) faire une publication de plusieurs jours qui sortirait du 
calendrier fixé par la partie nationale, au risque d’être accusés de facteur bloquant les Elections 
au Mali. Le bureau a fait le choix de mitiger le risque pour l’image du PNUD tout en faisant un 
minimum de compétition sous 24h. 

Par ailleurs, le PNUD en sa qualité de gestionnaire des contributions des partenaires pour la 
modernisation de l’Etat Civil du Mali ne pouvait ne pas exécuter ces achats malgré les délais très 
courts de notification. 

Toutefois, le bureau note la pertinence de l’observation et accepte la recommandation. A cet effet, 
le PAPEM a déjà établi avec le Ministère un cadre pour anticiper sur les actions futures et mieux 
gérer les situations imprévues. Il s’agit de la mise en place d’un comité chargé d’examiner et 
d’évaluer la pertinence des requêtes et leur faisabilité dans des délais acceptables.  
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Observation n° : 2 
Titre : Règlement par le PNUD d’achat effectué par la partie 
nationale en marge des procédures du PNUD 

Observation :  

Le projet est mis en œuvre selon la modalité « Exécution directe ».  Le manuel de procédures du 

PNUD (POPP) dans sa section intitulée « Micro-achats et Appel d'offres » de la section 

« Contrats & procédures d'achat » stipule que : « La procédure applicable aux micro-achats 

constitue une méthode d'achat simplifiée et informelle conçue spécifiquement pour les achats de 

marchandises disponibles dans le commerce et de services standardisés, ainsi que pour les 

petits travaux, à condition que le montant du contrat concerné ne soit a priori pas supérieur 
à 5 000 USD ». Il est également indiqué que la procédure de sélection à suivre est la suivante : 

 

a) Prospection auprès d’au moins deux (2) prestataires ; ou  

b) Justifier la signature d'un contrat direct, si les circonstances requièrent d'outrepasser 

l'obligation de prospection ci-dessus. 

 

Lors de nos contrôles des dépenses du projet, nous avons relevé une demande d’achat effectuée 

en marge des procédures du PNUD. Les détails sont présentés ci-après : 

Le Ministère de l’Administration Territoriale (MAT) a sollicité l’assistance du Bureau Pays à 

travers le PAPEM (lettre datée le 12/09/2013) pour le financement de la production et l’impression 

du Rapport général sur l’élection présidentielle. Cette demande était accompagnée de la facture 

du « coût de production du rapport ».  Nous notons que le PNUD/PAPEM n'a été ni sollicité, ni 

impliqué dans cette procédure. Par conséquent, les règles et procédures du PNUD en matière 

d'achats des biens et services ne pouvaient pas s'appliquer dans la mesure où le MAT a conclu 

directement le marché de gré à gré avec l'imprimeur (valeur du marché : 19 658.77 USD).  

 

Priorité : Moyenne 

Recommandation :  

Nous recommandons au Bureau Pays de s’assurer que les dépenses du projet soient effectuées 

selon les procédures du PNUD en matière d’achats de biens et services pour les projets sous 

modalité DIM.  

 
Commentaires de la direction :  
 
Le PNUD a reçu une requête officielle du Gouvernement du Mali via le Cabinet du Ministre de 
l'Administration Territoriale. Il s'agissait d'honorer la facture d'une commande que le Ministère 
avait passée auprès de l'imprimerie locale. 
Le PAPEM a voulu comprendre la démarche empruntée par le Cabinet et s'est approché des 
cadres du Ministère. 
Il a été signifié au projet, que l'impression de ces documents revêtait un caractère urgent de la 
part du Gouvernement, et que le Ministre avait été mandaté pour trouver la source de 
financement. Ce dernier ayant participé à tout le processus électoral depuis la phase d’évaluation 
des besoins et ayant contribué de manière directe à la mobilisation des ressources auprès des 
donateurs, s'est tourné vers le PNUD. La gestion des fonds relatifs aux élections a été confiée au 
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PNUD à travers le basket fund, et le PNUD était le seul habilité à décaisser les fonds. 
 
Toutefois, au vu du caractère inhabituel de la requête, le PAPEM a élaboré une note au dossier 
pour justifier la prise en charge de la dépense. Le PAPEM a pris soin d’informer le Comité de 
Pilotage, car il s’agit du Rapport Général sur l’élection présidentielle élaboré par le Gouvernement 
de Transition. 
Nous prenons bonne note de la recommandation et soulignons par la même occasion que le 
caractère spécifiques des élections au Mali, nécessite aussi de la part des auditeurs, de prendre 
en compte le contexte dans lequel évolue le bureau, les particularités mais aussi et surtout  
d’apprécier les mesures que prend le bureau pour réduire le risque quand il s’agit de requêtes de 
ce type venant des plus hautes instances du Pays en rapport avec ces questions. 
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Observation n° : 3 
Titre : Insuffisances dans la gestion administrative et financière 
des accords de partenariat et accords d’exécution  

Observation :  

Lors de nos travaux, nous avons relevé plusieurs insuffisances relatives au suivi administratif et 

financier des Accords d’exécution signés avec les partenaires du projet :   

Nous soulignons notamment : 

 Retards dans la justification des avances de fonds par les partenaires : à titre d’exemple, 2 

avances de fonds octroyées depuis le 26 Octobre 2014 pour des montants respectifs de 

FCFA 67.257.290 et FCFA 17.381.040, n’avaient toujours pas été apurées à la date de 

notre intervention (Juillet 2015), soit 9 mois après la date de décaissement. Pour rappel, ces 

avances ont été faites dans le cas de l’Accord d’exécution signé en octobre 2014 entre le 

projet et le Ministère de l'intérieur et de la Sécurité (MIS) ;  

 l'adoption de mécanismes de contrôle non adaptés aux risques de gestion inhérents aux 

différents  partenaires (vu l'absence à la base d'une évaluation des risques de gestion 

desdits partenaires) ; 

 Le tableau de bord de suivi financier des Organisations Non Gouvernementales (ONG) et 

des Partenaires Nationaux, mis en place par le projet n’était pas mis à jour, et ne reprenait 

pas la situation financière exacte des différents accords de partenariats signés entre le 

projet et les partenaires nationaux ;  

 Instances ou les rapports d’exécution (rapports détaillant les activités, objectifs et réalisation 

des projets) n’étaient pas établis ; et 

 Absence des rapports narratifs et financiers justifiant l’utilisation des fonds accordés : nous 

avons noté des cas ou le partenaire d’exécution envoyait au projet tout simplement les 

factures et pièces justificatives sans même établir un état récapitulatif des paiements. Le 

Projet se retrouvait donc obligé de préparer un état de paiements afin d’établir les montants 

justifiés. 

La situation décrite ci-dessous est indicative d’insuffisances dans la gestion administrative et 

financière des accords de partenariat ou d’exécution (AE) et ne donne pas l’assurance d’un 

contrôle efficace du projet concernant lesdits accords. 
 

Priorité : Moyenne  

Recommandation :  

Nous recommandons au bureau d’assurer un meilleur suivi administratif et financier 

conformément aux accords et contrats d’exécution signés avec les partenaires. Le bureau doit 

également s’assurer que la justification des dépenses des partenaires soit accélérée.   

Commentaires de la direction :  

Les modalités de paiement sont fixées dans les contrats. La mission a séjourné au moment où le 
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projet procédait à la réception et à la vérification des pièces comptables des Organisations de la 
Société Civile (OSC) prestataires avant de solder les comptes. L’expert vérificateur au sein du 
Projet a établi les mécanismes de contrôle et tout paiement de solde est conditionné par la 
validation du Rapport Narratif par l’Unité en charge de l’activité, ainsi que l’acceptation du Rapport 
financier avec les pièces justificatives éligibles. 

La Lettre d’Accord (LoA) d’Octobre 2014 avec le Ministère de l’Intérieur et de la Sécurité (MIS) fait 
l’objet d’une opération en paiement direct. En effet il s’agit du paiement de la prestation des 
agents recenseurs en particulier dans les Missions Diplomatiques et Consulaires du Mali (MDC). 
C’est un paiement unique d’un mois suivant le plan de décaissement. Les dispositions ont été 
prises pour le rapatriement des pièces justificatives, la Mission d’Audit a consulté les échanges de 
courrier avec le Ministère, les relevés du Comité de Pilotage du PAPEM ainsi que les 
communications du Directeur Pays du PNUD avec le Ministre en charge de l’Administration.  

La recommandation est acceptée. Le bureau étudiera aussi l’option de recruter un expert qui 
travaillera sous la supervision du Directeur des Opérations pour le suivi des dossiers liés à la 
mise en place des subventions financières aux OSC. L’expert s’occupera également  du 
renforcement des mécanismes de vérification mis en place à cet effet et assurera la contrôle-
qualité de tout le processus de gestion des contrats. 
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Observation n° : 4 Titre : Signature rétroactive de contrats de consultant 

Observation :  

Le chapitre 6 du manuel de procédures du PNUD (POPP) prévoit qu’un consultant individuel ne 

doit commencer une mission de prestation de services qu’après approbation et signature d’un 

contrat  entre le PNUD et le consultant lui-même. En outre, la Section 6.3 du POPP stipule que 

l’engagement de consultants sur une base rétroactive n’est pas permis. 

Pour les contrats suivants, nous avons noté des déviations par rapport à cette règle telles que 

énoncées ci-dessous : 

- Un contrat d’évaluation avec un expert international (Vouchers n° 54863 et 54864) a été 

signé le 29 janvier 2014. Cependant, l’article 2 dudit contrat stipule que « le présent 

contrat prend effet le 9 Novembre 2013 ». Outre les paiements qui auraient été effectués 

en 2013 et qui sont hors champ de notre audit, des paiements ont été aussi effectués en 

2014 couvrant les mois de décembre 2013 et janvier 2014. Il s’avère, par conséquent, 

que le consultant avait commencé ses travaux avant la signature du contrat et que le 

contrat avait été signé avec effet rétroactif. 

- Un contrat d’évaluation avec un expert international (Vouchers n° 56004) a été signé le 

12 mars 2014. Cependant, l’article 2 dudit contrat stipule que « le présent contrat prend 

effet le 1 mars 2014 ». Il s’avère, par conséquent, que le consultant avait commencé ses 

travaux avant la signature du contrat et que le contrat avait été signé avec effet rétroactif. 

 

Priorité : Moyenne 

Recommandation :  

Nous recommandons au bureau d’éviter la signature de contrats sur une base rétroactive. 

 

Commentaires de la direction :  

Recommandation acceptée. Le tableau de bord pour le suivi de tous les contrats IC déjà existant, 
sera tenu de façon à anticiper les fins de contrats et les extensions au moins un mois avant la 
date d’expiration du contrat.     
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Observation n° : 5 Titre : Insuffisances dans la gestion des immobilisations 

Observation :  

Les immobilisations du projet font l'objet de deux suivis distincts : le premier est fait au niveau du 

PNUD et l'autre au niveau de l'Unité de Gestion du projet PAPEM. Nous avons noté que les deux 

suivis utilisent des systèmes de codification différents ; alors que les étiquettes apposées sur les 

immobilisations sont celles de l'UGP. Par conséquent, le fichier des immobilisations tenu au 

niveau du PNUD n'a pas pu être exploité lors de notre intervention. 

Par ailleurs, à partir du 1er janvier 2014, les immobilisations d'une valeur de moins de 1,500 USD 

ont été retirées du système Atlas en conformité avec les nouveaux seuils de comptabilisation des 

immobilisations définis par le PNUD. Néanmoins, nous avons noté l’absence d’un suivi 

extracomptable exhaustif concernant ces équipements ayant une valeur inférieure à 1,500 USD. 

En conséquence, l'inventaire physique ne pouvait pas être rapproché avec le fichier des 

immobilisations. Il y a un risque que des immobilisations d’une valeur en deçà du seuil de 1,500 

USD pourraient être perdues sans que cela puisse être détecté. 

Priorité : Moyenne 

Recommandation :  

Nous recommandons au bureau d'unifier les codes d'identification des immobilisations ; de faire 

un suivi exhaustif des actifs attractifs dont la valeur est inférieure à 1,500 US$ ; et de rapprocher 

les registres des immobilisations (registre Atlas et hors Atlas) tenus au niveau du PNUD avec 

l'état d’inventaire annuel des immobilisations.  

Commentaires de la direction :  

Recommandation acceptée. La mission d’Audit est arrivée au même moment où le bureau a 
recruté un consultant pour l’harmonisation de la codification des immobilisations.  Les corrections 
sont déjà en cours et s’achèveront à la fin de la prestation du consultant.  

Par ailleurs, une base de donnée a déjà été élaborée dans ce sens pour faciliter le 
rapprochement entre le registre des immobilisations tenu dans Atlas avec les assets physiques, 
sur la base d’un système de lecteur à code barre. 

Cette recommandation est donc déjà en cours de mise en œuvre. 
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Mark Henderson 
Associé 
 
Moore Stephens LLP 
150 Aldersgate Street 
London EC1A 4AB 
 
15 septembre 2015 
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Annexes 
Annexe 1: Rapport Combiné des Dépenses (CDR) 
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Annexe 2: Etat des actifs et des équipements 
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Annexe 3: Evaluation des résultats des audits 
Les observations d’audit sont classées par catégorie en fonction du niveau de priorité des 
recommandations et des causes possibles des problèmes constatés.  
 
Les catégories suivantes de priorités sont utilisées: 
 
Élevée La mesure est considérée comme étant impérative pour s’assurer que le PNUD ne 

s’expose pas à des risques élevés. Le fait de ne prendre aucune mesure est susceptible 
d’entraîner des conséquences et des problèmes graves. 
 

Moyenne La mesure est considérée comme étant nécessaire pour éviter de s’exposer à des 
risques significatifs. Le fait de ne prendre aucune mesure est susceptible d’entraîner des 
conséquences significatives. 
 

Faible La mesure est considérée comme étant souhaitable et devrait déboucher sur un meilleur 
contrôle ou une optimisation des ressources. Le cas échéant, les recommandations à 
faible priorité sont traitées par les auditeurs directement avec la direction du bureau de 
pays au cours de la réunion de restitution et par l’intermédiaire d’une note séparée, 
postérieurement au travail sur le terrain. Par conséquent, les recommandations à priorité 
faible ne sont pas incluses dans le rapport d'audit. 

 


